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SYNTHESE DES PRINCIPES COMPTABLES ET 

METHODES D’EVALUATION DU GROUPE 
 

Les principales règles et méthodes du Groupe sont les suivantes : 

1.     Principes et méthodes de consolidation  

Les états financiers consolidés du Groupe Aluminium du Maroc sont préparés 

conformément à l’avis N° 5 du Conseil National de la Comptabilité (CNC) du 

26/05/2005 ;  

1.1 Périmètre et méthodes de consolidation  

Les Sociétés dans lesquelles le groupe exerce directement ou indirectement le 

contrôle exclusif sont consolidées selon la méthode d’intégration globale.  

 

Les filiales Africaines de la société ALM Africa, en particulier ALM Sénégal et ALM 

côte d’ivoire, dont l’activité principale est la commercialisation et le négoce des 

produits de la société ALUMINIUM DU MAROC dans le marché de ces pays, sont 

intégrées proportionnellement du fait qu’elles sont contrôlées d’une manière 

conjointe avec un partenaire local et selon la méthode du cours de clôture.  

 

Les filiales LRA et Balcony   ne sont pas contrôlées par le groupe. Toutefois, étant 

présent dans les organes de gouvernance de ces entités, le groupe y exerce une 

influence notable dans la  gestion .Ces entités ont été intégrées au périmètre de 

consolidation par la méthode de la mise en équivalence. 

  

Liste des sociétés consolidées : 

Société Activité %d'intérêt 
Méthode de 
consolidation 

Afric Industries Abrasif et l'adhésif 51% Intégration globale 

Industube Fabricant de tube en acier 100% Intégration globale 

Belpromo Immobilière 100% Intégration globale 

Mansart Immobilière 100% Intégration globale 

Nafida Immobilière 100% Intégration globale 

ALM Africa 
Négoce articles en 
Aluminium  

100% Intégration globale 

ALM Sénégal 
Négoce articles en 
Aluminium 

51% 
Intégration 
proportionnelle 

ALM Côte 
d’ivoire 

Négoce articles en 
Aluminium 

50% 
Intégration 
proportionnelle 

LA ROSERAIE DE 
L'ATLAS 

Hôtellerie 27% Mise en équivalence 

BALCONY 
RESIDENCES S.A 

Immobilière 28% Mise en équivalence 

Les créances, dettes, produits et charges réciproques significatifs sont éliminés   

en totalité pour les entreprises intégrées globalement. 

1.2 Date de clôture  

Les sociétés du Groupe Aluminium du Maroc clôturent leurs comptes 

semestriels au 30 juin et les comptes annuels au 31 décembre. 

2. Méthodes d’évaluation  

 

2.1 Ecart d’acquisition 

L’écart d’acquisition dégagé suite à l’acquisition d’une filiale est, soit amorti sur la 

durée du business plan ayant servi à déterminer le prix d’acquisition, soit affecté 

aux postes d’actifs ayant subi une réévaluation.  

 

Pour le groupe Aluminium du Maroc, les écarts d’acquisition concernent les 

sociétés Mansart, Afric Industries et Industube, et sont comptabilisés selon les 

méthodes suivantes : 

 

• L’écart d’acquisition sur la société Mansart est affecté à la valeur du 

terrain,  

 

• L’écart d’acquisition sur la société Industube est affecté conjointement 

à la valeur du terrain et des constructions. La partie affectée aux 

constructions a été amortie sur 10 ans. L’écart d’acquisition négatif 

constaté lors de l’acquisition de la deuxième tranche des titres a été 

comptabilisée en provisions pour risques et charges 

• L’écart d’acquisition sur la société Afric Industries est amorti sur une 

durée de 25 ans.   
 

2.2 Immobilisations incorporelles 

Elles comprennent essentiellement les logiciels AS 400 et JDE, ils sont amortis sur une 

durée de 10 ans. A cela s’ajoute un fond commercial acquis par AFRIC Industries 

pour KMAD 3 500 et un autre par Industube pour KMAD 1 000. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.3 Immobilisations corporelles 

Elles sont enregistrées à leur coût d’acquisition ou de production. Les 

amortissements sont calculés selon le mode linéaire et selon les durées de vie ci-

après : 

-Constructions : 20 ans 

-Installations techniques, matériel et outillage : 10 ans 

-Matériel de transport :  5 ans 

-Mobilier et matériel de bureau : 10 ans 

-Matériel informatique :10 ans 

 

Les opérations de crédit- bail sont retraitées comme des acquisitions 

d’immobilisations lorsqu’elles sont significatives. 

Les plus-values de cession intra-groupe sont annulées lorsqu’elles sont 

significatives.  

 

2.4 Immobilisations financières 

Les titres de participation non consolidés figurent au bilan à leur coût d’acquisition. 

Une provision pour dépréciation est éventuellement constituée après analyse, au 

cas par cas, des situations financières de ces sociétés.  

Les prêts immobilisés intra-groupe sont retraités par élimination. 

 

2.5 Stocks 

Les stocks sont composés de Marchandises, Matières et fournitures consommables, 

produits finis et semi-finis et sont valorisés comme suit : 

 

Les marchandises comportent principalement les accessoires de menuiserie, les 

joints, les blocs outils et les machines destinés à la vente en l’état, et sont valorisés 

selon la méthode du coût moyen pondéré. 

 

Les matières et fournitures consommables regroupent les matières premières, les 

matières consommables, les pièces de rechanges et les fournitures 

consommables, et sont valorisés au coût moyen pondéré. 

Les produits finis et encours de production industrielle sont évalués au coût direct 

atelier. 

Le calcul de dépréciation des stocks est fondé sur une analyse des changements 

prévisibles de la demande, des technologies ou du marché afin de déterminer les 

stocks obsolètes ou en excès.  

Les dépréciations sont comptabilisées parmi les charges d’exploitation courantes. 

La marge sur stocks intra-groupe n’a pas été retraitée du fait de son caractère 

non significatif.  

2.6 Créances et chiffre d’affaires 

Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Une provision pour 

dépréciation est constatée au titre des créances contentieuses et des créances 

anciennes en fonction du risque lié à leur recouvrement. Le montant de la 

dépréciation prend en compte l’ancienneté de la créance et la capacité du 

débiteur à honorer sa dette.  

 

Le chiffre d’affaires est enregistré dès lors que les produits sont livrés, ou bien que 

des services ou prestations sont rendues aux clients. 

 

2.7 Provisions pour risques et charges 

Il s’agit de provisions évaluées à l’arrêté des comptes, destinées à couvrir des 

risques et des charges que des évènements survenus, ou en cours, rendent 

probables, leurs objets sont clairement identifiés mais leur réalisation est incertaine. 

 

2.8 Retraitement des impôts 

Les impôts sur le résultat regroupent tous les impôts assis sur le résultat, qu’ils soient 

exigibles ou différés. 

L’évaluation des actifs et des passifs d’impôts différés repose sur l’utilisation des 

taux d’impôt qui ont été adoptés à la date de clôture. Tous les passifs d’impôts 

différés ont été comptabilisés. Le taux d’impôt utilisé pour le calcul des impôts 

différés est de 28%. 

 

2.9 Autres retraitements de consolidation 

Toutes les transactions intragroupes, ainsi que les actifs et passifs réciproques 

significatifs entre les sociétés consolidées par intégration globale ou intégration 

proportionnelle sont éliminés. Il en est de même pour les résultats internes au 

groupe (dividendes, plus-values...). 

 

Les créances, dettes, produits et charges réciproques sont éliminés en totalité pour 

les entreprises intégrées globalement, dans la limite du pourcentage de détention 

pour les entreprises en intégration proportionnelle.  
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